
           

  

SORTIE PLONGEE INSCRIPTION 

 

Le Club DORIS PLONGEE nous propose, une initiation à la plongée, voire un baptême pour 

les enfants plus à l’aise, les vendredis après midi du mois de juillet (9, 16, 23, 30). Le point 

de rendez vous est au CLUB LE DORIS, 116 Avenue de l’Estaque plage, 13016 MARSEILLE à 

13H30. 

Un groupe de 6 enfants d’âge minimum de 7 ans, est constitué. 

Vous devez apporter, un maillot de bain, une serviette, de la crème solaire et un goûter. La 

présence d’un parent est obligatoire. La sortie est réservée exclusivement aux familles 

adhérentes de SOLIANE. 

L’horaire de départ est impératif afin de ne pas pénaliser les autres participants. Compte 

tenu du nombre de places limitées à bord, les inscriptions se feront par ordre de demande 

exclusivement auprès de l’association SOLIANE. Tarif : 5 € par enfant non remboursable en 

cas d’annulation compte tenu du nombre limité de places à bord. 

 

FORMULAIRE D’INSCRIPTION 

 

Je soussigné ................................................................................................................................   

responsable légal de l’enfant… .....................................  …………………..et adhérent à l’association  

SOLIANE a pris connaissance des modalités de la sortie en mer pour une initiation à la 

plongée. 

Je m’engage à suivre toutes les consignes de sécurité à bord du bateau et reste responsable 

légal de mon enfant durant toute la sortie. A ce titre, je certifie avoir contacté un médecin 

qui m’a indiqué que mon enfant n’avait pas de contre indication à la pratique du bâteau et 

de la plongée en mer. 

Mes coordonnées téléphoniques sont les suivantes : 

 ............................................................................................................................  
Je m’engage à prévenir le plus rapidement possible l’association SOLIANE avant le départ en 

cas de désistement de dernière minute afin de laisser ma place à une autre famille. 

 

Nom :  

Prénom : 

Signature :  

Fait à ……………………….. Le  
 


